Renouvellement urbain et politique de la Ville

Le 26 mai 2004, à l’Adels.

Un débat associatif porté par l’Adels

Contribution n°10
AVIS DE L’INTER-RESEAUX DES PROFESSIONNEL

DU DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN
SUR LE PROJET DE LOI D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION POUR LA VILLE ET LA RENOVATION URBAINE
- Juillet 2003 - 

Jean-Louis BORLOO, Ministre de la Ville et de la rénovation urbaine, a présenté au Conseil des Ministres du 18 juin son projet de loi d’orientation et de programmation, il sera bientôt débattu au Parlement.

L’Inter Réseaux DSU, qui regroupe 500 professionnels de la politique de la ville à travers la France, est une association, qui développe des fonctions d’échange, de veille, de représentation et de propositions sur les questions urbaines et sociales dans les quartiers, villes et agglomérations.

C’est ainsi que nous avons diffusé au Ministre, aux parlementaires et aux élus locaux nos « 50 propositions pour des villes solidaires ».

Nous souhaitons apporter notre contribution au débat sur le projet de loi :

LA GÉOGRAPHIE :Le choix affirmé d’un retour du principe de la géographie prioritaire et d’une certaine discrimination positive nous interroge. 

La politique de la ville ne saurait se réduire aux seules Zones Urbaines Sensibles, l’agglomération devenant une des échelles territoriales pertinentes en matière d’habitat, de développement économique ou de cohésion sociale. 

De plus, les périmètres des ZUS, établis en 1995 méritent au moins d’être actualisé, au mieux d’être renégocié.

LE PROJET ET LE CONTRAT : Le contrat issu du projet de territoire est le meilleur moyen d’engager tous les partenaires dans la durée et nous regrettons que le projet de loi n’évoque pas le rôle des contrats de ville et d’agglomération et leur devenir après 2006.
Si nous approuvons le parti pris décentralisateur de la loi qui responsabilise élus et acteurs, pour nous l’Etat doit rester garant des solidarités nationales et accompagner les projets locaux en mobilisant tous ses services.

L’URBAIN ET LE SOCIAL :Le recentrage sur l’aménagement urbain a le mérite de décliner clairement une priorité de l’état, mais l’histoire montre que les transformations physiques n’ont pas mécaniquement des effets sociaux.

Où est le volet social de la Politique de la Ville dans cette loi dite « d’orientation sur la ville » ? 

Par définition la Politique de la ville est globale et nécessite pour l’état un engagement interministériel. 

L’observation des territoires et l’évaluation doivent permettre d’aller dans ce sens.

LES INÉGALITÉS DE MOYENS :La question des moyens financiers se pose fortement, la principale injustice provient des inégalités de richesses entre collectivités qui doivent être corrigées par des mécanismes de péréquation urgents à mettre en place (réformes de la Dotation Globale de Fonctionnement et de la Dotation de Solidarité Urbaine).

En outre les gels de crédit et la fragilisation des associations engagées sur les quartiers met à mal les objectifs de cette politique.

L’INGÉNIERIE :En tant que professionnels engagés au quotidien, le sens et les méthodes de la politique de la ville et du développement social urbain, que nous voulons promouvoir, s’appuient sur deux éléments indispensables :Le travail pluridisciplinaire et partenarial et la participation de la société civile.

Notre légitimité s’appuie sur la diffusion de cette culture professionnelle faite d’engagement humain et de prise de risques au cœur de réalités difficiles, de savoir faire innovants pour « coproduire » des réponses nouvelles entre habitants, élus et techniciens.

Mais il s’agit aussi de rappeler que l’enjeu de cette politique est de conduire un projet de société pour mieux vivre ensemble. 

Communiqué validé par le Conseil d’administration de l’inter réseaux du 4 juillet 2003.

« La notion de projet global de dsu est écartée »

Article paru dans la Gazette des Communes du 25 août 2003 concernant "Politique de la ville : ce que prévoit la loi Borloo".
Le président de l’Inter réseaux DSU, Alain ARNAUD, s’est entretenu sur la loi :

"Certes, la loi met l’accent sur les sites les plus fragilisés. Mais elle ne parle que des zones urbaines sensibles (ZUS) et elle oublie les quartiers qui arrivent à un niveau de délabrement équivalent à celui des ZUS. Un retour en arrière s’opère. Ces dernières années nous ont apporté une culture du développement social urbain. Nous avions réussi à bâtir des contrats autour de la notion de projet de territoires. En mettant en avant les ZUS, ces contrats et la notion de projet global de DSU sont écartés. On risque de se diriger vers une culture de guichet, au détriment d’une culture de projet. Dans l’agglomération où je travaille, par exemple, huit quartiers sont en contrat de ville, mais deux d’entre eux seulement en ZUS. On nous dit que les contrats de ville ne sont pas remis en cause. Mais nous craignons un désengagement des partenaires du contrat de ville, qui préféreront imiter l’Etat et investir dans les ZUS.

D’autre part, notre inquiétude, en tant que professionnels, est que la loi renforce une culture professionnelle thématique au détriment d’une culture généraliste axée sur le développement.

Enfin, nous déplorons le manque d’articulation de cette loi avec d’autres textes, comme la loi solidarité et renouvellement urbain, la loi Vaillant et ses dispositions sur la démocratie participative et la loi Chevènement.

Mais, nous nous félicitons de la mise en place d’indicateurs de suivi. Le développement récent d’une culture de l’évaluation a montré que celle-ci n’est ni le fait d’universitaires, ni une sanction. Elle est devenue un outil d’ajustement des projets et des politiques locales. Les indicateurs permettront un débat à partir d’éléments fondés, notamment en conseil municipal. Il faudra ensuite que ces derniers se mettent en capacité de réajuster leurs politiques. En revanche, il est dommage que ces indicateurs ne portent pas sur l’ensemble de l’agglomération."
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